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Lyon, le 4 juillet 2023
Préfecture
Direction de la Sécurité et de la Protection Civile
Bureau des Polices Administratives

Affaire suivie par: Aurélie DARPHEUILLE
Tél: 04.72.61.62.21
Courriel: pref-manifestationsportive@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant création d’une hélisurface temporaire
à BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS

au profit de la société HDF / HBG France

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Aviation Civile ;

VU l’arrêté du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemblements de personnes
ou d’animaux ;

VU l’arrêté du 17 novembre 1958 portant réglementation de la circulation aérienne des hélicoptères ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  6  mai  1995  modifié  relatif  aux  aérodromes  et  autres  emplacements
utilisés par les hélicoptères ;

VU le Règlement (UE) n°965/2012 (AIROPS) de la Commission du 5 octobre 2012 déterminant les
exigences  techniques  et  les  procédures  administratives  applicables  aux  opérations  aériennes
conformément au règlement (CE) n°216/2008 du Parlement européen et du Conseil ;

VU le Règlement d’exécution (UE) n°923/2012 modifié établissant les règles de l’air communes et des
dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de navigation aérienne ;

VU l’arrêté du 11 décembre 2012 modifié relatif à la mise en œuvre du règlement (UE) n°923/2012
modifié ;

VU  la  demande présentée par  Monsieur  Silvère  TOYON-POPE,  représentant la  société  HDF /  HBF
FRANCE, en vue de la création d’une hélisurface temporaire dans le  cadre de l’arrivée du Tour  de
France à Belleville-en-Beaujolais le 13 juillet 2023 ;

VU l’avis du Directeur Zonal de la Police Aux Frontières ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Sécurité de l’Aviation Civile Centre-Est ;

   Préfecture du Rhône – 
   69419 Lyon cedex 03 
  04 72 61 61 61
  www.rhone.gouv.fr
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VU l’avis du Maire de Belleville-en-Beaujolais ;

SUR proposition de la Directrice de la Sécurité et de la Protection Civile ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er     :  La société  HDF / HBG FRANCE est autorisée à exploiter  une hélisurface temporaire
sur la commune de Belleville-en-Beaujolais (69460) le jeudi 13 juillet 2023.
Cette hélisurface sera exclusivement affectée au transport de VIP dans le cadre du passage du Tour de
France, par des hélicoptères de type Ecureuil.

ARTICLE 2     :   Cette demande entre dans le cadre de l’arrêté interministériel du 6 mai 1995 "relatif aux
aérodromes et autres emplacements utilisés par les hélicoptères" (Titre III – Article 15 – alinéa 15-1).

a) Localisation et protection des hélisurfaces

L’aire d’atterrissage sera positionnée sur une parcelle de terrain en herbe, au 3 chemin de la Grange du
Villard à Belleville-en-Beaujolais, aux coordonnées suivantes : 46°07’05.00’’N – 004°44’47.00’’E.

Cette aire recevra les appareils de la société  HDF / HBG FRANCE engagés sur le « Tour de France
2023 ».  Aucun  objet  susceptible  d’être  soufflé  ne  devra  se  trouver  sur  ou  à  proximité  des  zones
d’évolution des hélicoptères qui auront été préalablement nettoyées afin d’éviter toute projection. Le
demandeur devra effectuer une visite d’inspection préalable du site avant le début des opérations.

b) Mesures de sécurité

Le demandeur  s’assurera que les  trajectoires  d’arrivée et  de départ  soient  dégagées  de tout  obstacle
aérien.  L’atterrissage et  le décollage de la  machine ne pourront  être  autorisés  par  le  responsable  de
l’opération qu’à cette condition. 

Il s’assurera de l’absence de toute personne et de tout véhicule sur l’ensemble de la surface du terrain
concerné. Les accès seront protégés et le site sera sécurisé par un personnel en nombre suffisant pour
éviter toute intrusion de personne étrangère aux différentes manœuvres.
Seuls l’équipage et le personnel strictement nécessaires à la mise en œuvre des machines seront autorisés
à pénétrer dans l’enceinte, sous la responsabilité du demandeur. 

A l’intérieur de cet espace aucun véhicule ne sera autorisé à stationner. L’ensemble de la zone concernée
sera nettoyée et dégagée de tout objet léger susceptible d’être projeté sous l’effet du souffle du rotor.

Les cheminements d’arrivée et de départ éviteront au maximum tout survol des zones urbanisées, des
voies de circulation ou des rassemblements de personnes.

Le demandeur veillera à interdire tout stationnement ou circulation de personnes sous les trouées d’envol
et d’atterrissage. 

En cas  de  nécessité  d’avitaillement  sur  place,  l’opération  s’effectuera  moteur/rotor  arrêtés.  La  zone
d’avitaillement  sera  isolée.  Des  moyens  adaptés  de  lutte  contre  l’incendie  seront  prévus  par  les
organisateurs et facilement accessibles, notamment des extincteurs efficaces pour les feux de métaux et
d’hydrocarbures.

Les pilotes porteront une attention particulière sur le trafic aérien autour de l’aérodrome de Belleville-
Villié-Morgon  (LFHW)  et  des  plate-formes  ULM  de  Saint  Jean-d’Ardières  (46°07’48.00’’N  –
004°44’33.00’’E) et Taponas (46°07’58.00’’N – 004°44’57.00’’E).
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c) Dispositions diverses

Les  hélisurfaces  seront  utilisées  conformément  à  l’article  16  de  l’arrêté  du  06  mai  1995 :  « Les
hélisurfaces sont utilisées sous la responsabilité du pilote commandant de bord ou de l’exploitant de
l'hélicoptère. En conséquence, les exploitants ou propriétaires d’hélicoptères utilisant des hélisurfaces
doivent  pouvoir  justifier  d’une  assurance  ou  d’un  cautionnement  suffisant  couvrant  les  dommages
causés aux tiers ».

Afin de conserver son statut d’hélisurface, les mouvements seront limités à 20 par jour, un atterrissage et
un décollage comptant pour deux mouvements.

Le responsable de l’opération ainsi que les pilotes commandants de bord s’assureront que les consignes
du présent arrêté sont connues et appliquées par le personnel présent.

Tout incident ou accident sera porté sans délai à la connaissance de la Direction Zonale de la Police Aux
Frontières (Brigade Aéronautique), Poste de Commandant Zonal au 04.72.84.25.16.

ARTICLE 3     : L’affichage de cet arrêté sera effectué en mairie de Belleville-en-Beaujolais et sur place
de façon à être visible et lisible du public.

ARTICLE 4 : La présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Rhône peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de 2 mois
à compter de sa notification ou sa publication (www.telerecours.fr).

ARTICLE 5 : La société HDF / HBG FRANCE,
- Le Maire de Belleville-en-Beaujolais,
- La Directrice de la Sécurité de l’Aviation Civile Centre-Est,
- Le Directeur Zonal de la Police Aux Frontières,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète,
La cheffe du bureau 
des polices administratives
Aurélie DARPHEUILLE
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               La Présidente 
 

Palais des Juridictions administratives, 184, Rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 3  
Téléphone : 04.87.63.50.00 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

 

Désignation du président du conseil de discipline des agents contractuels de la fonction publique 

territoriale de la ville de Lyon 

 

La Président du tribunal administratif, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 

 

Vu le décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

 

Vu le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux commissions consultatives paritaires et aux conseils 

de discipline de recours des agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 

 

 

DÉCIDE 
 

 

 
ARTICLE 1 : Sont désignés pour présider le conseil de discipline des agents contractuels de la fonction 

publique territoriale de la Ville de Lyon à compter du 1er juillet 2023 :  

 

- M. Joël ARNOULD, en qualité de titulaire, 

- Mme Amandine ALLAIS, en qualité de suppléante. 

   

  

 

  

ARTICLE 2 : La présente décision sera affichée dans la galerie A du palais des juridictions administratives, par 

la greffière en chef du tribunal administratif de Lyon. 

 

 

 

  Lyon, le 03 juillet 2023 

 

 

 

 

 

 Geneviève VERLEY-CHEYNEL 
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Palais des Juridictions Administratives -  184, rue Duguesclin -  69433 LYON cédex 03 

Tél. 04.97.63.51.04  

 

 

 
 

 
La Présidente 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Désignation du président du conseil de discipline de la fonction publique territoriale de la ville de 

Lyon 

   

 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 

 

Vu le décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

 

Vu le décret n° 89-677 du 18 septembre 1989 modifié relatif à la procédure disciplinaire applicable aux 

fonctionnaires territoriaux ; 

 

 

 

DÉCIDE 

 

 

Article 1er : Sont désignés pour présider le conseil de discipline de la fonction publique 

territoriale concernant la Ville de Lyon à compter du 1er juillet 2023 :  

 

- M. Joël ARNOULD, en qualité de titulaire, 

- Mme Amandine ALLAIS., en qualité de suppléante. 

 

 

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du 

département du Rhône.  

 

 

 Fait à Lyon, le 03 juillet 2023 

 

   La Présidente, 

 

 

 

    Geneviève Verley-Cheynel 
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La Présidente, 

 

 
 

Palais des Juridictions Administratives -  184, rue Duguesclin  -  69433 LYON cédex 03 

Tél. 04 87 63 50 00 

 

   

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 

 

Vu  le décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires 

des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

 

Vu le décret n° 89-677 du 18 septembre 1989 modifié relatif à la procédure disciplinaire applicable 

aux fonctionnaires territoriaux ; 

 

Vu les accords des présidents des tribunaux administratifs de Clermont-Ferrand et Grenoble ;  

 

DECIDE 

 

 

Article 1er : Mme Caroline RIZZATO, première conseillère au tribunal administratif de Lyon, 

est désignée pour présider le conseil de discipline de la fonction publique territoriale de la région 

Auvergne Rhône-Alpes. 

 

                           M. Gilles JURIE, premier conseiller au tribunal administratif de Clermont-Ferrand 

et M. Mathieu HEINTZ, premier conseiller au tribunal administratif de Grenoble, sont désignés en en 

qualité de suppléants. 

 

 

 

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région 

Auvergne Rhône-Alpes et à celui du département du Rhône.   

 

 

Fait à Lyon, le 03 juillet 2023 

 

 

        La Présidente, 

 

 

 

 

Geneviève VERLEY-CHEYNEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 

 

 

 ,

 ,
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